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Réparation mécanique et carrosserie - Agréments assurances 

vente de véhicule neuf et occasion - Assistance 24h/24h et 7j/7j 
Contrat rachat franchise et garantie véhicule
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contact.brece@ap-location.com
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ÉDITORIAL 

 
 

Comment aider nos paysans ?  
 
Nous sommes tous très sensibles aux problèmes rencontrés par les paysans. Les manifestations récentes ont mis en 
lumière les causes principales du mal-être agricole sans toutefois faire l’unanimité sur les solutions proposées par le 
gouvernement pour les résoudre. Chacun de nous, selon ses sensibilités, a son opinion sur le sujet. 
A l’échelle de notre commune, il est intéressant d’analyser quelques solutions déjà mises en place.  
Dans le cadre de la restauration scolaire, le cahier des charges respecte les préconisations de la loi EGALIM, à 
savoir un repas végétarien par semaine, les pourcentages de 20% de produits biologiques et de 50% de produits 
locaux, les viandes d’origine régionale ou nationale… Il est toujours possible d’avoir plus d’exigences sur ces 
pourcentages mais avec une augmentation du coût du repas. Certaines communes qui gèrent leur restaurant en régie 
proposent des repas 100% biologiques. C’est déjà aussi le cas du collège de Noyal-sur-Vilaine qui a été retenu par le 
département d’Ille-et-Vilaine comme collège pilote pour une expérimentation du 100% bio.  
 
La commune de Brécé est adhérente à la Société coopérative «Terre de sources» qui concerne des productions 
agricoles locales situées dans un périmètre de 80 km autour de Rennes, qui vise à mieux accompagner et soutenir les 
exploitations agricoles qui s’engagent à protéger l’eau et l’air et qui rémunère au juste prix l’ensemble des acteurs 
des filières de l’alimentation. 
 
L’association KreizBrec a répondu à l’Appel à Projet de la commune suite à la fermeture de l’épicerie en 2020. Il 
était indiqué qu’elle devait dans la mesure du possible travailler avec les producteurs locaux. Depuis l’ouverture en 
septembre 2023, chaque semaine il y a une vente de légumes issus de la ferme de l’Alinière de Brécé et du Potager 
du coin de Domagné.  
On y trouve également les spécialités calédoniennes des «Délices de Laulau» de Brécé.  
Les mardis et vendredis, il y a un marché à la ferme de l’Alinière avec depuis quelques semaines une vente de 
fromages de brebis de l’EARL Bêl’Laine ferme située également à Brécé.  
Vous trouverez dans ce bulletin un article de l’association KreizBrec ainsi que des articles de présentation de la 
ferme de l’Alinière et de la ferme Bêl’Laine où vous trouverez toutes les informations utiles concernant leurs 
productions et les ventes.  
 
 
L’enseignement public 
 
En tant qu’adjointe aux affaires scolaires, je ne peux que m’offusquer des propos scandaleux tenus par notre 
éphémère ministre de l’éducation nationale dénigrant l’enseignement public. Je tiens à apporter mon soutien à toute 
l’équipe éducative de notre école publique aux Quatre Vents. C’est une équipe très motivée qui œuvre au quotidien 
pour la réussite de tous nos élèves malgré les difficultés rencontrées. Au-delà de son rôle éducatif, l’équipe participe 
à la vie de la commune en organisant avec les Amis de l’Ecole les évènements festifs que sont la fête de Noël et la 
fête de fin d’année. Qu’ils en soient ici remerciés.  
 
 En tant que membre du Conseil d’Administration du Collège public de Noyal, j’ai aussi l’occasion d’apprécier la 
grande motivation et l’implication des enseignants et de l’équipe de direction du collège Jacques Brel. Les très bons 
résultats des élèves au brevet du collège 2023 en sont la meilleure preuve : 98% d’admis dont 41,7% avec mention 
TB et 31,2% avec mention Bien.  

  
 
 
 
 
 

Marie-Jo PEDRONO 
Adjointe au Maire 

Enfance - Jeunesse - Affaires scolaires  

 
  

Les photos de couverture ont été prises par Mme Marie-Christine JOLIVEL 
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 Infos Mairie  
 

6 rue de Rennes  
Tél. : 02 99 00 10 09 
accueil@mairie-brece.fr 

Site internet  
www.mairie-brece.fr 

 
Horaires d’ouverture : 
Du lundi au vendredi : 
   8H30 - 12H00   
 13H30 - 17H00 
Fermée le mardi après-midi 
Samedi  10H00 - 12H00 
 

 Permanences des élus 
 sur rendez-vous  
 le samedi matin 
  

Christophe CHEVANCE Maire,  
Urbanisme  
Marie-Jo PEDRONO  
Enfance - Jeunesse - Affaires scolaires  
Philippe BOINET 
Développement durable - Environnement - 
Bâtiments communaux - Mobilités 
Marie-Odile CADIEU 
Cohésion sociale  - Personnes âgées - Petite 
Enfance  
Michel POULLAOUEC 
Finances - Nouvelles Technologies 
Olivia PERCHE 
Communication  - Vie Associative - Culture 
 

 Prochain conseil 
 Municipal 
 

26 mars 2024 
 
 Prochaine date pour la 

diffusion de vos infos 
 

10 avril 2024 
 

accueil@mairie-brece.fr 
 

 Contact presse 
  

Ouest France 
M. GAUTHIER Michel 
 06 79 36 03 95 
gauthier.m6@free.fr 
 
Journal de Vitré 
M. BUARD Jean-Marc  
  06 17 96 31 31 
buard@club-internet.fr 

Portes Ouvertes collège Jacques Brel 

Le Collège organise son opération "Portes Ouvertes" le vendredi 15 mars 2024 de 
17h15 à 20 heures à destination principalement des futurs élèves et parents de 6èmes. 

Recrutements emplois saisonniers 
La commune 
de Brécé a 
décidé de créer 
des emplois 
saisonniers 
afin de pallier 
aux absences 
des agents des 
Services 

Techniques pendant les congés pour les 
mois de juillet et août 2024. 
 
D’ores et déjà, les jeunes intéressés pour 
travailler aux Services Techniques de la 
commune peuvent faire acte de 

candidature, avant le 15 avril 2024, par 
courrier (lettre de motivation + CV + 
indiquer disponibilités été 2024), auprès 
de :  

Monsieur le Maire de Brécé 
6 rue de Rennes 35530 Brécé 

  
Conditions requises : 
 
   - Être né(e) entre le 01/07/2006 et le 
01/07/2008 
   - Résider à Brécé 
   - Être motivé(e) par le travail manuel 

Permanences 
Le CLIC Alli’âges sera présent en mairie de Brécé pour une permanence à 
destination des populations fragiles en perte d’autonomie.  
 

 Le Jeudi 18 avril 2024 9h30-12h sur RDV 
La prise de RDV s’effectue auprès du Clic Alli’âges : 2 bis mail de Bourgchevreuil à 
Cesson-Sévigné - 02 99 77 35 13 - accueil@clic-alliages.fr  

CLIC ALLI’ÂGES 

Info région Bretagne 
La Région Bretagne 
déploie la carte 
KorriGo sur le 
réseau de transport 
scolaire. Depuis le 
mois de janvier, les 

100 000 élèves qui utilisent les lignes 
scolaires sont progressivement dotés d’une 
carte KorriGo. 

Valable sept ans, cette carte va permettre à 
chaque enfant transporté de pouvoir charger 
sur ce support unique plusieurs titres de 
transport à commencer bien sûr par son 
abonnement scolaire BreizhGo. 

Dès la réception de la carte KorriGo, 
chaque élève transporté sur le réseau 
BreizhGo doit valider sa carte à chaque 
montée dans le car sur son trajet domicile-
établissement scolaire à l’aller comme au 
retour. 

Afin d’accompagner les familles, la Région 
Bretagne a créé une page dédiée sur 
BreizhGo.bzh leur permettant de trouver les 
informations nécessaires sur la carte 
KorriGo. Des conseillers sont également à 
votre écoute du lundi au samedi de 8h à20h 
au 02 99 300 300 (prix d’un appel local). 

Recherche personnel sur les 
temps périscolaires 
 
La commune recherche des personnes 
disponibles : 
➢ de 11 h 40 à 14 h pour assurer 

l’accompagnement des enfants sur 
les temps méridiens (aide au repas, 
service, surveillance sur la cour, 
etc.) du lundi au vendredi. 

 
➢ À partir de 16h30 pour les temps 

d’accueil périscolaire les jours 
scolaires 

 
Si vous êtes disponible et intéressé, vous 
pouvez envoyer votre CV et lettre de 
motivation à l’attention de M. le Maire. 
Merci d’indiquer vos disponibilités (même 
pour quelques jours par semaine). 

Recrutement  
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 Urgences 
 

GENDARMERIE 
Composer le 17 
 
POMPIERS 
Composer le 18 

 
 Services de santé 
 
MÉDECIN DE GARDE A.B.N.S.T. 

Appeler le 15 
 

PHARMACIE DE GARDE 
Composer le 32 37 
 
INFIRMIÈRES 
Mmes Gautier et Severo 
Soins à domicile ou au cabinet  
5 rue de Bretagne - Brécé 
 06 44 85 25 54 
 
 

 Collectes des déchets 
Numéro vert service déchets 

Rennes Métropole : 02 23 622 622  
 
Collecte des ordures ménagères  

 Mardi après-midi 
 
Collecte des bacs jaunes  

 Vendredi matin semaines impaires 
 
 Déchetterie 
 
Déchetterie la plus proche : Acigné 
 
Lundi, Jeudi et Vendredi  
14H - 18H 
Mercredi et Samedi  
9H - 12H  
14H - 18H 
 
  Plateforme  
  déchets verts Brécé 
 

Lundi et vendredi  
 9H - 12H  
Mercredi et samedi  
14H - 18H  
Fermeture à 17H du 1er novembre 
au 31 mars 

 
 Dépannage eau et  
 électricité 24h/24 

SPL eau du Bassin Rennais 
02 23 22 00 00 
ENEDIS 
09 726 750 35 
 

 Service assainissement 
Rennes Métropole 

02 23 62 24 10 

Paroisse St Julien sur Vilaine 
Presbytère :     paroisse.sjv35@orange.fr 
24 rue du stade 35530 Noyal sur Vilaine 
02.99.00.51.73 Tél. portable : 06.37.17.89.69 
Fax : 02.99.04.19.73 
 

Permanences d’accueil 2023 : 
 

- Au presbytère de Noyal : 
Ouvert les mardis et samedis de 10 h à 12 h.  
Fermé : dimanches et jours fériés 
- Au local de Brécé près de l’église : Les 

2ème et 4ème samedis du mois de 11h à 12 h. 
 
 Messe - horaires d’hiver 

Brécé : samedi soir à 18h 
 
 Messe - horaires d’été 

 Brécé : samedi soir à 18h30 
 
Acigné : 1er et 3éme dimanche 10h30  
Noyal : 2ème et 4ème dimanche 10h30 

Bientôt 16 ans ! Pensez au recensement 
Tous les jeunes de nationalité 
française, filles et garçons âgé(e)s 
de 16 ans doivent se faire recenser 
à la mairie de leur domicile dans 
les 3 mois qui suivent leur 16ème 

anniversaire sur présentation du 
livret de famille, une pièce    
d’identité et d’un justificatif de 
domicile. 

Service déchets Rennes Métropole 

Au 01/01/2024, la tonte en déchèterie c'est fini ! 
En 2021, un foyer de Rennes métropole en maison individuel avec jardin a exporté en 
déchèterie environ 380 kg de déchets végétaux. Dommage quand on sait que la tonte de 
pelouse est très utile au jardin contre la sécheresse. 
 
On peut mulcher (technique de tonte sans ramassage de l’herbe. La tondeuse mulcheuse 
coupe l’herbe tondue en infimes parties qui sont redéposées sur la pelouse) 
1. C'est simple, pas besoin de gros équipement 
2. Ça fait un beau jardin, la pelouse a un aspect impeccable 
3. C'est pratique, plus besoin de vider le bac de ramassage et d'aller en déchèterie (gain 
de temps) 
4. C'est économique, plus besoin de fertiliser le gazon (on a un engrais naturel gratuit) et 
en évitant les AR en déchèterie, on économise du carburant 
5. C'est bon pour mon jardin et pour la planète : l'herbe hachée se comporte comme un 
paillis protecteur contre la sécheresse (quand on ne peut pas arroser, c'est idéal) 
 
➔ On peut pailler avec sa tonte (ses arbustes, son potager…), ça a plein d'avantages aussi 
(dont beaucoup cités plus haut) 
 
➔On peut aussi se requestionner sur le gazon "à la française" qui était la norme dans les 
jardins des années 80, qui n'est plus tout à fait adapté aujourd'hui (du fait des périodes de 
sécheresse, de son manque d'intérêt sur le plan écologique et de la biodiversité) et réduire 
sa part de pelouse pour : 
• créer un espace de prairie moins gourmand en eau, parce que le gazon, c'est 80% 
d'eau…, en entretien et qui apporte plus de biodiversité (papillons, coccinelles, 
oiseaux...) ; 
• planter des petits arbres à fruits (framboisiers, mûriers...) ; 
• démarrer un petit potager (plantes aromatiques, tomates cerises...). 
 
Qui dit nouvelle pratique, dit 
accompagnement ! Rennes 
Métropole organise de mars à 
novembre des ateliers et visites de 
jardin gratuits pour découvrir les 
techniques d'utilisation de la 
tonte, du broyage à la tondeuse, 
connaitre les essences d'arbustes 
adaptée et ce, quelle que soit la 
taille de votre jardin. Les 
inscriptions à partir de février, 
c'est par ici https://
www.linscription.com/pro/
activite.php?P1=48900 

Balayage des rues : 
Jeudi 18 avril 
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courrier (lettre de motivation + CV + 
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de :  
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KorriGo sur le 
réseau de transport 
scolaire. Depuis le 
mois de janvier, les 

100 000 élèves qui utilisent les lignes 
scolaires sont progressivement dotés d’une 
carte KorriGo. 

Valable sept ans, cette carte va permettre à 
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1. C'est simple, pas besoin de gros équipement 
2. Ça fait un beau jardin, la pelouse a un aspect impeccable 
3. C'est pratique, plus besoin de vider le bac de ramassage et d'aller en déchèterie (gain 
de temps) 
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adaptée et ce, quelle que soit la 
taille de votre jardin. Les 
inscriptions à partir de février, 
c'est par ici https://
www.linscription.com/pro/
activite.php?P1=48900 

Balayage des rues : 
Jeudi 18 avril 

BRECE-Journal-interieur-16p.indd   3BRECE-Journal-interieur-16p.indd   3 29/02/2024   11:3029/02/2024   11:30



4  - BB..ii..BB    MMaarrss//AAvvrriill  22002244 

 

Conseil municipal - Séance du 12 décembre 2023 
Enfance jeunesse - Convention territoriale globale 

Brécé Acigné Caf 
 

« Le contrat Enfance-Jeunesse (CEJ) 2016-2019 signé entre la 
CAF et la ville d’Acigné a pris fin le 31 décembre 2019 au 
profit d’une nouvelle convention appelée Convention 
Territoriale Globale (CTG) 2020-2022 qui est arrivée à 
échéance le 31 décembre 2022. 
 
Cette CTG est une démarche stratégique partenariale et à 
présent à vocation intercommunale qui a pour objectif 
d’élaborer un projet intercommunal de territoire pour le 
maintien et le développement des services aux familles et la 
mise en place de toute action favorable aux allocataires dans 
leur ensemble. 
 
C’est pourquoi la commune d'Acigné va s’associer à la 
commune de Brécé pour cette nouvelle CTG 2023-2027. 
 
La CTG doit ainsi favoriser le développement et l’adaptation 
des équipements et services aux familles, enfants et jeunes, 
l’accès aux droits et l’optimisation des interventions des 
différents acteurs selon un plan d’actions. 
 
Dans le cadre de cette CTG, l’offre de services de la CAF vise 
les objectifs suivants :  

- aider les familles à concilier vie familiale, vie 
professionnelle et vie sociale, 

- soutenir la fonction parentale et faciliter les relations 
parents-enfants/jeunes, 

- accompagner les familles dans leurs relations avec 
l’environnement et le cadre de vie 

- créer les conditions favorables à l‘autonomie, à l’insertion 
sociale et au retour à l’emploi des personnes et des familles 
 
En cohérence avec les objectifs de la Caf d’Ille-et-Vilaine, les 
domaines d’intervention de la commune d'Acigné et de la 
commune de Brécé sont les suivants :  

- Petite Enfance 
- Enfance 
- Jeunesse 
- Accompagnement à la parentalité / Animation de la Vie 

Sociale 
 

Cette nouvelle convention approuvée par le conseil municipal 
est un engagement d’objectifs et de co-financement qui vise à 
renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination des actions 
en direction des habitants et notamment les enfants, les jeunes et 
les familles de chaque commune. 

 
Ressources humaines - Document unique 

 
Le document unique d’évaluation des risques professionnels 
permet d’identifier et de classer les risques rencontrés dans la 
collectivité afin de mettre en place des actions de prévention 
pertinentes. C’est un véritable état des lieux en matière 
d’hygiène et de sécurité du travail. 
Le conseil municipal a validé le document unique d’évaluation 
des risques professionnels et le plan d’actions annexés. 
 
Ressources humaines - dérogation utilisation matériel 

pour un apprenti 
 

Considérant que la formation professionnelle permet aux jeunes 
mineurs âgés d’au moins 15 ans et de moins de 18 ans 
d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et 

de les mettre en application dans une collectivité territoriale ou 
dans un établissement public ; 
 
Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les 
jeunes accueillis que pour les services accueillants compte tenu 
des diplômes préparés par les postulants et des qualifications 
requises par lui ; 
 
Considérant l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité 
des travailleurs consignés dans le document unique d’évaluation 
des risques professionnels et la mise en œuvre des actions de 
prévention, visées aux articles L4121-3 et suivants du code du 
travail ainsi que les autres obligations visées à l’article R 4153-
40 du même code ; 
Le conseil municipal décide le recours aux jeunes âgés d’au 
moins 15 ans et de moins de 18 ans en formation 
professionnelle pour effectuer des travaux dits réglementés et 
de déroger aux travaux interdits en vue d’accueillir ces jeunes 
mineurs à compter de la date de la présente délibération. 
 

Ressources Humaines - Prime exceptionnelle de  
pouvoir d’achat 

 
Le conseil municipal a validé l’attribution de la prime 
exceptionnelle pouvoir d’achat envers les agents de la 
commune. 
 

Urbanisme - Convention de mise à disposition de 
service portant sur l’instruction des autorisations et 

des actes relatifs à l’occupation et l’utilisation des sols 
et enseignes. 

 
Rennes Métropole a constitué en 2006 un service Droit Des Sols 
pour instruire les demandes d’autorisation d’occupation du sol 
des communes de la Métropole qui le souhaitent. 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la dématérialisation, une 
nouvelle convention est mise en œuvre. Conformément à la 
volonté de mutualisation des communes de la métropole, des 
services supplémentaires d'instruction de différents ADS et des 
enseignes seront assurés par le service instructeur de Rennes 
Métropole. 
Cette nouvelle convention définit donc les modalités de travail 
entre le Maire, autorité compétente, et le service instructeur de 
Rennes Métropole. 
 
Le conseil municipal approuve la convention en matière 
d’instruction des autorisations du droit des sols pour la période 
2024-2030, telle que présentée.  
 
Décisions budgétaires - Budget annexe Zac du Vallon 

 
le conseil municipal émet un avis favorable sur les décisions 
modificatives présentées. 
 

Finances  - Subvention création associations ou 
sections 

 
En juin 2010, le conseil municipal a décidé d’attribuer un 
montant forfaitaire lors du démarrage d’une activité :  

 
- 100 € s’il s’agit de la création d’une nouvelle section  
- 150 € s’il s’agit de la création d’une nouvelle association 

(culturelle, sportive ou autre) 
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Il était indiqué que le versement de ces sommes ne pourra être 
effectué qu’après le vote d’une nouvelle délibération spécifique 
pour chaque nouvelle association ou activité. 
 
En 2023, l’association Mic-Mac, regroupant des musiciens, a 
été créée et une demande de subvention a été formulée en 

mairie. Ce groupe de musiciens s’est déjà produit par le passé 
sur la commune. 
 
Le conseil municipal valide l’attribution d’une subvention d’un 
montant de 150 € à l’association Mic-Mac au titre de la création 
de l’association en 2023.  

Conseil municipal - Séance du 16 janvier 2024 

Environnement- Convention mise à disposition 
broyeur entre la Commune de Brécé et Rennes 

Métropole  
 

Depuis 2017, la commune de Brécé a signé une convention de 
mise à disposition d’un broyeur avec Rennes Métropole dans le 
cadre du territoire zéro déchet zéro gaspillage. 
 
Rennes Métropole souhaitait faire émerger des changements de 
pratiques auprès des usagers en incitant les habitants à gérer 
leurs végétaux à domicile. Cette convention a pris fin le 
31/12/2023. 
 
Rennes Métropole souhaite faire évoluer le dispositif actuel en 
responsabilisant davantage les structures auxquelles le matériel 
est mis à disposition. Il est proposé aux structures volontaires 
une mise à disposition gracieuse pour 5 nouvelles années. Les 
structures devront porter la charge de la maintenance, des 
éventuelles réparations et de l’achat des pièces de rechange. 
 
Le conseil municipal approuve la convention présentée. 
 
Fonds de concours - Attribution par Rennes Métropole 

pour la salle intergénérationnelle 
 

Monsieur le Maire rappelle qu’afin de financer la réalisation ou 
le fonctionnement d’un équipement des fonds de concours 
peuvent être versés entre la communauté d’agglomération et les 
communes membres après accords concordants exprimés à la 
majorité simple du conseil communautaire et des conseils 
municipaux concernés. 

Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part 
du financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du 
fonds de concours. 

La commission d’attribution, lors de la réunion du 07/12/2023 a 
émis un avis favorable relatif pour la réalisation d’une salle 
intergénérationnelle porté par la commune de Brécé. 

Le conseil municipal accepte l’attribution d’un fonds de 
concours d’un montant de 59 400 € pour la réalisation d’une 
salle intergénérationnelle de la part de Rennes Métropole. 

Réseaux convention Orange/SDE35 
 

Les enfouissements coordonnés des réseaux étaient gérés dans 
le cadre d’un accord signé le 7 juillet 2005 entre la Fédération 
Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR), 
l’Association des Maires de France (AMF) et Orange. 

Les dispositions mises en œuvre par la loi du 7 décembre 2006 
relative au secteur de l’énergie et la loi du 17 décembre 2009 
relative à la lutte contre la fracture numérique ont remis en 
cause le dispositif. 

En Ille-et-Vilaine, ce protocole a été décliné au travers d’un 
accord cadre départemental conclu entre le SDE35, Rennes 
Métropole et l’Association des Maires d’Ille-et-Vilaine, le 4 
décembre 2018 pour toutes les opérations d’enfouissement 
coordonné de réseaux électriques et de réseaux de 
communications électroniques. 

Deux options sont proposées aux collectivités sur le choix de la 
propriété des ouvrages de génie civil (chambres et fourreaux) :- 
- Option A : la collectivité est propriétaire des ouvrages 
- Option B : Orange est propriétaire des ouvrages. 
 
Le conseil municipal décide d’attribuer à Orange la propriété 
des installations souterraines de communication électroniques 
dans le cadre de l’option dite « B ». 
 

Urbanisme - Conseil en architecture et urbanisme 
d’Ille-et-Vilaine (CAU 35) - Convention avec le 

département 
 

La commune de Brécé souhaite faire appel, par convention au 
Conseil en Architecture et Urbanisme proposé par le 
Département d’Ille et Vilaine. 
Le conseil municipal approuve la convention avec le 
Département d’Ille et vilaine, précisant les modalités de 
partenariat relatif au Conseil en Architecture et Urbanisme 
(CAU 35) pour la période 2024 –2026 . 
 

Marchés publics - Avenant travaux micro-crèche 
 

Le conseil municipal accepte l’avenant n°1 de l’entreprise 
SAS menuiserie Antoine REMI. 

Hommage 
 
Madame Marianne Jourdan nous a quitté précipitamment le 12 février dernier à l’âge de 40 ans. 
Domiciliée au lieu-dit La Vigne en Brécé, Marianne a développé son activité d’agent immobilier 
avec son époux Sébastien. Tous les deux se sont investis sur la commune notamment auprès des 
associations Brécéennes avec un sponsoring constant. De nombreux Brécéens ont également 
bénéficié et apprécié leurs conseils lors d’achat/vente de biens sur la commune. Les élus et les 
agents municipaux présentent leurs sincères condoléances à la famille et aux proches de Marianne. 
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Conseil municipal - Séance du 12 décembre 2023 
Enfance jeunesse - Convention territoriale globale 

Brécé Acigné Caf 
 

« Le contrat Enfance-Jeunesse (CEJ) 2016-2019 signé entre la 
CAF et la ville d’Acigné a pris fin le 31 décembre 2019 au 
profit d’une nouvelle convention appelée Convention 
Territoriale Globale (CTG) 2020-2022 qui est arrivée à 
échéance le 31 décembre 2022. 
 
Cette CTG est une démarche stratégique partenariale et à 
présent à vocation intercommunale qui a pour objectif 
d’élaborer un projet intercommunal de territoire pour le 
maintien et le développement des services aux familles et la 
mise en place de toute action favorable aux allocataires dans 
leur ensemble. 
 
C’est pourquoi la commune d'Acigné va s’associer à la 
commune de Brécé pour cette nouvelle CTG 2023-2027. 
 
La CTG doit ainsi favoriser le développement et l’adaptation 
des équipements et services aux familles, enfants et jeunes, 
l’accès aux droits et l’optimisation des interventions des 
différents acteurs selon un plan d’actions. 
 
Dans le cadre de cette CTG, l’offre de services de la CAF vise 
les objectifs suivants :  

- aider les familles à concilier vie familiale, vie 
professionnelle et vie sociale, 

- soutenir la fonction parentale et faciliter les relations 
parents-enfants/jeunes, 

- accompagner les familles dans leurs relations avec 
l’environnement et le cadre de vie 

- créer les conditions favorables à l‘autonomie, à l’insertion 
sociale et au retour à l’emploi des personnes et des familles 
 
En cohérence avec les objectifs de la Caf d’Ille-et-Vilaine, les 
domaines d’intervention de la commune d'Acigné et de la 
commune de Brécé sont les suivants :  

- Petite Enfance 
- Enfance 
- Jeunesse 
- Accompagnement à la parentalité / Animation de la Vie 

Sociale 
 

Cette nouvelle convention approuvée par le conseil municipal 
est un engagement d’objectifs et de co-financement qui vise à 
renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination des actions 
en direction des habitants et notamment les enfants, les jeunes et 
les familles de chaque commune. 

 
Ressources humaines - Document unique 

 
Le document unique d’évaluation des risques professionnels 
permet d’identifier et de classer les risques rencontrés dans la 
collectivité afin de mettre en place des actions de prévention 
pertinentes. C’est un véritable état des lieux en matière 
d’hygiène et de sécurité du travail. 
Le conseil municipal a validé le document unique d’évaluation 
des risques professionnels et le plan d’actions annexés. 
 
Ressources humaines - dérogation utilisation matériel 

pour un apprenti 
 

Considérant que la formation professionnelle permet aux jeunes 
mineurs âgés d’au moins 15 ans et de moins de 18 ans 
d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et 

de les mettre en application dans une collectivité territoriale ou 
dans un établissement public ; 
 
Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les 
jeunes accueillis que pour les services accueillants compte tenu 
des diplômes préparés par les postulants et des qualifications 
requises par lui ; 
 
Considérant l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité 
des travailleurs consignés dans le document unique d’évaluation 
des risques professionnels et la mise en œuvre des actions de 
prévention, visées aux articles L4121-3 et suivants du code du 
travail ainsi que les autres obligations visées à l’article R 4153-
40 du même code ; 
Le conseil municipal décide le recours aux jeunes âgés d’au 
moins 15 ans et de moins de 18 ans en formation 
professionnelle pour effectuer des travaux dits réglementés et 
de déroger aux travaux interdits en vue d’accueillir ces jeunes 
mineurs à compter de la date de la présente délibération. 
 

Ressources Humaines - Prime exceptionnelle de  
pouvoir d’achat 

 
Le conseil municipal a validé l’attribution de la prime 
exceptionnelle pouvoir d’achat envers les agents de la 
commune. 
 

Urbanisme - Convention de mise à disposition de 
service portant sur l’instruction des autorisations et 

des actes relatifs à l’occupation et l’utilisation des sols 
et enseignes. 

 
Rennes Métropole a constitué en 2006 un service Droit Des Sols 
pour instruire les demandes d’autorisation d’occupation du sol 
des communes de la Métropole qui le souhaitent. 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la dématérialisation, une 
nouvelle convention est mise en œuvre. Conformément à la 
volonté de mutualisation des communes de la métropole, des 
services supplémentaires d'instruction de différents ADS et des 
enseignes seront assurés par le service instructeur de Rennes 
Métropole. 
Cette nouvelle convention définit donc les modalités de travail 
entre le Maire, autorité compétente, et le service instructeur de 
Rennes Métropole. 
 
Le conseil municipal approuve la convention en matière 
d’instruction des autorisations du droit des sols pour la période 
2024-2030, telle que présentée.  
 
Décisions budgétaires - Budget annexe Zac du Vallon 

 
le conseil municipal émet un avis favorable sur les décisions 
modificatives présentées. 
 

Finances  - Subvention création associations ou 
sections 

 
En juin 2010, le conseil municipal a décidé d’attribuer un 
montant forfaitaire lors du démarrage d’une activité :  

 
- 100 € s’il s’agit de la création d’une nouvelle section  
- 150 € s’il s’agit de la création d’une nouvelle association 

(culturelle, sportive ou autre) 
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Il était indiqué que le versement de ces sommes ne pourra être 
effectué qu’après le vote d’une nouvelle délibération spécifique 
pour chaque nouvelle association ou activité. 
 
En 2023, l’association Mic-Mac, regroupant des musiciens, a 
été créée et une demande de subvention a été formulée en 

mairie. Ce groupe de musiciens s’est déjà produit par le passé 
sur la commune. 
 
Le conseil municipal valide l’attribution d’une subvention d’un 
montant de 150 € à l’association Mic-Mac au titre de la création 
de l’association en 2023.  

Conseil municipal - Séance du 16 janvier 2024 

Environnement- Convention mise à disposition 
broyeur entre la Commune de Brécé et Rennes 

Métropole  
 

Depuis 2017, la commune de Brécé a signé une convention de 
mise à disposition d’un broyeur avec Rennes Métropole dans le 
cadre du territoire zéro déchet zéro gaspillage. 
 
Rennes Métropole souhaitait faire émerger des changements de 
pratiques auprès des usagers en incitant les habitants à gérer 
leurs végétaux à domicile. Cette convention a pris fin le 
31/12/2023. 
 
Rennes Métropole souhaite faire évoluer le dispositif actuel en 
responsabilisant davantage les structures auxquelles le matériel 
est mis à disposition. Il est proposé aux structures volontaires 
une mise à disposition gracieuse pour 5 nouvelles années. Les 
structures devront porter la charge de la maintenance, des 
éventuelles réparations et de l’achat des pièces de rechange. 
 
Le conseil municipal approuve la convention présentée. 
 
Fonds de concours - Attribution par Rennes Métropole 

pour la salle intergénérationnelle 
 

Monsieur le Maire rappelle qu’afin de financer la réalisation ou 
le fonctionnement d’un équipement des fonds de concours 
peuvent être versés entre la communauté d’agglomération et les 
communes membres après accords concordants exprimés à la 
majorité simple du conseil communautaire et des conseils 
municipaux concernés. 

Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part 
du financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du 
fonds de concours. 

La commission d’attribution, lors de la réunion du 07/12/2023 a 
émis un avis favorable relatif pour la réalisation d’une salle 
intergénérationnelle porté par la commune de Brécé. 

Le conseil municipal accepte l’attribution d’un fonds de 
concours d’un montant de 59 400 € pour la réalisation d’une 
salle intergénérationnelle de la part de Rennes Métropole. 

Réseaux convention Orange/SDE35 
 

Les enfouissements coordonnés des réseaux étaient gérés dans 
le cadre d’un accord signé le 7 juillet 2005 entre la Fédération 
Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR), 
l’Association des Maires de France (AMF) et Orange. 

Les dispositions mises en œuvre par la loi du 7 décembre 2006 
relative au secteur de l’énergie et la loi du 17 décembre 2009 
relative à la lutte contre la fracture numérique ont remis en 
cause le dispositif. 

En Ille-et-Vilaine, ce protocole a été décliné au travers d’un 
accord cadre départemental conclu entre le SDE35, Rennes 
Métropole et l’Association des Maires d’Ille-et-Vilaine, le 4 
décembre 2018 pour toutes les opérations d’enfouissement 
coordonné de réseaux électriques et de réseaux de 
communications électroniques. 

Deux options sont proposées aux collectivités sur le choix de la 
propriété des ouvrages de génie civil (chambres et fourreaux) :- 
- Option A : la collectivité est propriétaire des ouvrages 
- Option B : Orange est propriétaire des ouvrages. 
 
Le conseil municipal décide d’attribuer à Orange la propriété 
des installations souterraines de communication électroniques 
dans le cadre de l’option dite « B ». 
 

Urbanisme - Conseil en architecture et urbanisme 
d’Ille-et-Vilaine (CAU 35) - Convention avec le 

département 
 

La commune de Brécé souhaite faire appel, par convention au 
Conseil en Architecture et Urbanisme proposé par le 
Département d’Ille et Vilaine. 
Le conseil municipal approuve la convention avec le 
Département d’Ille et vilaine, précisant les modalités de 
partenariat relatif au Conseil en Architecture et Urbanisme 
(CAU 35) pour la période 2024 –2026 . 
 

Marchés publics - Avenant travaux micro-crèche 
 

Le conseil municipal accepte l’avenant n°1 de l’entreprise 
SAS menuiserie Antoine REMI. 

Hommage 
 
Madame Marianne Jourdan nous a quitté précipitamment le 12 février dernier à l’âge de 40 ans. 
Domiciliée au lieu-dit La Vigne en Brécé, Marianne a développé son activité d’agent immobilier 
avec son époux Sébastien. Tous les deux se sont investis sur la commune notamment auprès des 
associations Brécéennes avec un sponsoring constant. De nombreux Brécéens ont également 
bénéficié et apprécié leurs conseils lors d’achat/vente de biens sur la commune. Les élus et les 
agents municipaux présentent leurs sincères condoléances à la famille et aux proches de Marianne. 
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Station d’épuration - Travaux 
La station d’épuration (STEP) Brécé/Servon-sur-Vilaine mise en 
service en 1998, arrivait à saturation. Au regard des perspectives 
d’urbanisation et de développement de l’activité économique sur les 
deux communes raccordées à la station, Rennes Métropole a acté 
l’extension de la capacité de la STEP. 
 
Le chantier de la station d’épuration a démarré le 11 décembre 2023, 
pour une durée totale estimée à 14 mois avant la mise en service des 
nouveaux équipements. 
 
Les principaux travaux et adaptations prévus sur la STEP sont les 
suivants : 
• Refonte des ouvrages d’entrée à la station (ouvrage combinant les 
arrivées de Servon d’une part et Brécé d’autre part, et un volume de 
stockage « tampon » et remplacement du dégrilleur fin) ; 

• Création d’une nouvelle filière « eau » (bassin d’aération + dégazeur + clarificateur) en parallèle de la filière existante ; 
• Mise en place d’un traitement tertiaire permettant un meilleur traitement, notamment du phosphore ; 
Modification intégrale de la filière boues, avec ajout d’un local de déshydratation par presse à vis, et d’un hangar de stockage des 
boues pâteuses. Le cout des travaux pour la part Brécéenne est totalement pris en charge par Rennes Métropole, compétent en 
matière d’assainissement. 

Domaine public - Règlementation sur la commune - Obligations des riverains 
 

Afin de maintenir une qualité de vie, la propreté et l’hygiène, la commodité et la sécurité de circulation pour préserver 
l’intérêt général sur la commune, la collectivité a recensé les obligations des habitants à travers plusieurs arrêtés : 

 
- Arrêté règlementant la divagation des animaux errants et leurs déjections abandonnées sur la voie publique 
 

Arrêté municipal n°2022 12 003 du 12 décembre 2022 : La divagation des chiens en toute liberté et sans 
surveillance est interdite. Les chiens ne peuvent circuler sur la voie publique et les espaces publics qu’à la 
condition d’être tenus en laisse. 
Les personnes accompagnées d’un chien doit immédiatement procéder, par tout moyens appropriés, au 
ramassage des déjections de son animal. 
Des distributeurs de sacs pour déjections canines ont été installés à cet effet. 

 
- Arrêté prescrivant l’entretien des trottoirs et l’élagage des plantations le long des voies publiques 
 
Arrêté municipal n°2022 12 004 du 12 décembre 2022 :  
Chacun, propriétaire ou locataire, est tenu de balayer et nettoyer son trottoir et son caniveau au devant de 
son logement.  
Les feuilles balayées et les produits du désherbage doivent être évacués. Le désherbage doit être réalisé par 
arrachage ou binage. L’utilisation de produits phytosanitaires est interdite. 
L’abandon d’objets encombrants ou de déchets sur l’espace public est interdit. 
Afin de ne procurer aucune gêne aux passants ou encore aux véhicules et garantir la sécurité de tous, il est 
rappelé aux habitants qu’ils sont tenus d’assurer l’alignement de leurs haies et l’élagage de leurs arbres 
lorsque ces derniers se trouvent en bordure ou en surplomb du domaine public. 
Les particuliers ont une obligation d’élagage de la végétation, passible de sanctions, qui pourrait les rendre 
responsables en cas d’accident conformément à l’article 673 du code civil. 
 
 

Bruits de voisinage 
Arrêté du Maire du 29 septembre 2011 

 
En complément des interdictions portées à l’article 10 de l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2000, 
les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou 
d’appareils susceptibles de causer un gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore 
ou des vibrations transmises, tels que tondeuse à gazon, tronçonneuse, perceuse, meuleuse, 
raboteuse, scie mécanique, outils de percussion, etc… sont interdits les dimanches et jours 
fériés sur l’ensemble du territoire communal. 

Environnement 
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Autorisations d’urbanisme : le dépôt en ligne est à nouveau disponible 
 
Vous avez des projets de travaux (clôture, extension, modification de façade, carport, pergola…). 
 
Depuis le lundi 8 janvier 2024, l'ensemble des demandes d'autorisation d'urbanisme peut être déposé en ligne : 
déclarations préalables, permis de construire, permis d'aménager, permis de démolir, les certificats d'urbanisme 
dits opérationnels et les certificat d'urbanisme informationnels, à l'exception des dossiers concernant les 
Établissements Recevant du Public (ERP) qui sont exclus du dispositif jusqu'à janvier 2025. 
Un mode d’emploi est disponible afin de faciliter les démarches et d'éviter les risques d'erreurs, pouvant ralentir 
le traitement du dossier. 
Pour les professionnels de la construction, l'utilisation du guichet numérique est à privilégier. 
Pour les usagers particuliers, les démarches peuvent toujours être réalisées en version papier pour l'ensemble 
des dossiers.  
 
Les avantages d'utiliser le guichet : 
• Je fais tout de chez moi, sans me déplacer 
• Je suis à tout moment l’avancée de mon dossier 
• Mon instructeur reçoit mes pièces dès que je les ai déposées 
• Je consomme moins de papier, et j'évite les frais d'envoi liés aux courriers 
 
 
Zoom sur les clôtures  
 

Depuis 2023, les règles concernant les clôtures ont évoluées : 
• Privilégier les clôtures végétales 
• En limite séparative (entre 2 propriétés privées), la hauteur maximale 
est de 1,80m. Les matériaux de clôtures doivent être adaptés à 
l’environnement 
• L’occultation partielle ou complète donnant sur rue n’est pas autorisée, 
des dispositifs de claire-voie (soit 50% de vide) sont autorisés. L’occultation 
d’une clôture en limite séparative ou donnant sur un espace vert public est 
limitée à 6m linéaire sur l’ensemble de la clôture. 
• L’emploi de matériaux naturels (comme le bois) est recommandé. 
L’emploi de matière plastique (comme le PVC) est interdit hors grillage 
plastifié ou portail. 

 
Il est rappelé que pour les travaux concernant vos clôtures, le dépôt d’une déclaration préalable de travaux est obligatoire. 
Le guide de recommandations concernant l’édification des clôtures est disponible sur le site internet de la commune. (mon 
quotidien/urbanisme) 
 

Sécurité  

Neutralisation des places de stationnement motorisé 5 mètres en amont des passages piétons 
Quelques places de stationnement seront prochainement réduites ou neutralisées afin d’assurer la visibilité entre véhicules et 
piétons. La loi d’orientation des mobilités (LOM) du 24 décembre 2019 est venue ainsi renforcer la sécurité des déplacements en 
demandant aux collectivités de neutraliser certaines places de stationnement afin de rendre l’espace public et les déplacements des 
piétons plus sûrs. 

 
 
"Afin d'assurer la sécurité des cheminements des 
piétons en établissant une meilleure visibilité 
mutuelle entre ces derniers et les véhicules 
circulant sur la chaussée, aucun emplacement 
de stationnement ne peut être aménagé sur la 
chaussée cinq mètres en amont des passages 
piétons, sauf si cet emplacement est réservé aux 
cycles et cycles à pédalage assisté ou aux engins 
de déplacement personnel" Art L. 118-5-1 du 
Code de la voirie routière 

Urbanisme 
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Nouvelle entreprise sur Brécé 

AP Location : votre agence de location de voitures et d’utilitaires à BRÉCÉ  
 
Présente dans l'Ouest et au sud de Rennes depuis plusieurs années, AP location s’installe à 
BRÉCÉ. AP Location accompagne les professionnels et les particuliers à la recherche d'une 
offre de location de véhicules de tourismes, d’utilitaires, ou de Minibus 9 places. 

 
Installé depuis le 5 février dernier, zone de la croix rouge, 10 impasse de la Dinanière, AP location 
souhaite privilégier un service de proximité. L’agence a pour but de personnaliser une offre de location en 
l’ajustant aux besoins du clients.  
 
Déjà installé à RENNES (02.99.14.93.93), à PONT PEAN (02.23.50.55.18), vous pouvez nous retrouver 
à BRECE en nous contactant au 02.99.94.94.11, par mail à l’adresse : contact.brece@ap-location.com ou 
sur notre site www.ap-location.com 

Du nouveau sur Brécé 
Depuis le 19 décembre 2023, Nicolas et Séverine vous accueillent dans la bonne humeur au 
Bar Tabac FDJ « Le Glou-Glou », anciennement « Le Ryo », place de l’église à Brécé. 
 
“Originaires de la région, nous avions l’envie de reprendre un commerce de proximité, 
convivial où les personnes passent un bon moment autour d’une boisson chaude ou froide. 
Nous avons à cœur de proposer des produits locaux, bière bretonne, breizh cola, breizh 
agrumes… Et aussi valoriser l’artisanat local : nous proposons des “achards traditionnels” 
fabriqués à Brécé, à consommer sur place. 
 
De nombreux services vous sont proposés tels que : 

Dépôt de pain et viennoiseries les lundis, vente de timbres postaux et fiscaux, vente de cartes d’anniversaire, retraite, remerciements, 
mariage…, Ouest France et Journal de Vitré, retrait d’argent, vente de carte de pêche, ticket STAR, relais Pickup, boissons à 
emporter, E-recharges, vente de CBD… 
 
Des soirées animées sont prévues dans l’année, concerts, karaoké, dont un est prévu le vendredi 15 mars, un food truck sera 
présent.” 
 
Ouverture: lundi, mardi et mercredi de 7h à 13h30 et de 15h30 à 19h30. Jeudi de 7h à 13h30. Vendredi de 7h à 20h30. Samedi de 8h 
à 20h30. Fermé le dimanche. 

Service à la personne 
Claire Le Gal 
Aide soignante diplômée depuis 2002 - Auxiliaire de vie - Aide à domicile 
 
Je vous propose mes services pour vous accompagner dans votre quotidien en vous apportant un soutien personnalisé et adapté à vos 
besoins tout en respectant votre bien être. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Secteurs : Brécé, Noyal sur Vilaine, Servon sur Vilaine et alentours 
 
Tarif : A partir de 17€ de l’heure 
 

Contact : c.legal@hotmail.fr   : 06.82.96.31.46  

Prestations :  Avantages 

• Aide à la toilette 
• Aide à l’habillage 
• Aide aux repas 
• Sollicitations psycho-cognitives 
• Entretiens médicaux 
• Démarches administratives 
• Petits ménages 
• Repassage 
• Courses 

• Une seule intervenante 
• Relation de confiance 
• Contrat CESU 
• Avantage fiscal 
• Prestations pouvant être prises en compte dans le cadre 

de l’APA 
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Zoom sur les fermes de la commune 
Ferme de Bêl’Laine 
 
Johanna Colleau et Emilien Chaillou sont 
éleveurs de brebis laitières en agriculture 
biologique au lieu-dit le Bas Chemin à 
Brécé.  
Nous produisons du lait, principalement 
pour la laiterie Olga et pour quelques 
fromagers indépendants.  

Depuis quelques années, nous vendons de la viande d’agneaux, 
nés et élevés sur la ferme sous forme de colis de 7 à 11 kilos 
(1/2 agneau). Nous proposons également des saucisses, merguez 
et viande hachée de brebis issus de notre élevage. La viande est 
transformée par une entreprise locale, elle est conditionnée sous 
vide et prête à être dégustée. La partie viande continue son 
développement et depuis peu le projet de transformation 
fromagère a vu le jour.  

 
L’activité fromagère  
Ce projet de fabrication de fromage, Johanna en rêvait depuis le 
départ. C’est avec plaisir qu’elle a 
récemment installée son étal de 
fromage le vendredi de 17h à 19h30 
à la ferme de l’Alinière. Divers 
fromages sont proposés à la vente, il 
y en a pour tous les goûts. Une vente 
à l’épicerie Kreiz Brec est en cours 
de réflexion, une dégustation a eu 
lieu le samedi 17 février.  
Contact : 07 89 61 61 06 
fermebellaine@hotmail.com 
Facebook : Ferme Bêl’laine  

GAEC de l’Alinière 
 
Antoine Barbereau et Etienne 
Deforge sont les 2 associés du 
GAEC de l’Alinière, ferme 
paysanne en agriculture biologique. 
 
2 fois par semaine Antoine, paysan 
boulanger, allume son four à bois 
pour cuire des pains variés : 
campagne, seigle, méteil, pains aux 
graines de courge, lin tournesol, 3 
farines, brioches, cookies, focaccia. 
Toutes les farines sont issues des 
céréales produits sur la ferme, et on 
peut en acheter au détail. 

 
 
 
Tous deux exercent des 
activités de maraîchage et 
produisent des légumes 
variés tout au long de 
l’année sous tunnel ou en 
pleine terre.  
 
 
 
 

Etienne quant à lui élève aussi un 
troupeau de brebis et vend de la viande 
d’agneau en caissette ou au détail, ainsi 
que de temps à autre des merguez et des 
steaks hachés. 
En ce moment, c’est la période des 
agnelages et on peut y admirer les tout 
jeunes agneaux (de vraies peluches !)  
 
 

 
Les marchés pour 
vendre les produits de 
la ferme se déroulent 
les mardi de 16h à 
19h30 et vendredi de 
17h à 19h30. On y 
trouve également des 
produits d’autres 
producteurs locaux : 
miel, pommes, oeufs,
… Ils écoulent une 
partie de leurs légumes à l’épicerie Kreiz Brec. Depuis quelques 
semaines, Johanna de la ferme Bêl’laine vient y vendre ses 
fromages de brebis.  
 
Antoine : 06 89 91 14 36  barbereau.antoine@gmail.com 
Etienne : 07 61 16 40 66  deforge.e@gmail.com 

Les canons effaroucheurs d’oiseaux 
L’arrêté préfectoral du 10 juillet 
2000 instaure plusieurs règles 
concernant le bruit. Il vise 
globalement la protection de la 
population contre les nuisances 
sonores. Il n’existe pas de 
règlementation spécifique aux 
canons effaroucheurs d’oiseaux et 
sangliers.  

En effet, ces canons font du bruit et donc relèvent de la 
législation sur le bruit de voisinage et d’activités. Par référence 
au code de la Santé publique, la règlementation sur le bruit des 
activités est codifiée. 

 
Chaque année, une période est déterminée par la chambre de 
l’agriculture afin de permettre l’utilisation des appareils sonores 
permettant d’effaroucher les oiseaux. La période printanière 
correspond à un important cycle de travaux pour les agriculteurs 
afin d’implanter les cultures. Les agriculteurs ont donc le souci 
de protéger leurs cultures en surveillant les attaques (maladie, 
insectes, corbeaux et sangliers).  
 
Les élus de la commune de Brécé souhaitent œuvrer pour le 
bien vivre ensemble et vous invitent à faire preuve de 
bienveillance envers les agriculteurs afin de faciliter leur travail. 

Agriculture 
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Epicerie associative - KreizBrec 
Nouveau collectif de l’association (bureau) 

Lors l’Assemblée Générale du 28/11 dernier, un nouveau 
collectif d’animation a été élu, composé de 11 co-présidents. 

Sur la photo : Jean-Paul Gérard, Guillaume Gallais, Tanguy Le 
Berre, Karine Burgault, Briag Boivin, Perrine Giraud, Nicolas 
et Bénédicte Beaudouin et Hélène Pichard. 
Sans oublier Ludovic Charpentier et Séverine Langlet  
 
Notre collectif œuvre sur les sujets suivants : horaires 
d’ouverture et organisation des permanences, partenariats, 
organisation logistique, matérielle, comptable, financière, 
événements, diversification de la gamme de produits, mise en 
place du lieu de vie, etc. 
 
Ventes de légumes, fruits et œufs bio 
Depuis le mois de septembre, l’association organise des ventes 
hebdomadaires de légumes, de fruits et d’œufs issus d’une 
agriculture biologique et majoritairement locale (hors bananes, 
clémentines, etc., non produits localement). 
 
Ces ventes sont complétées de quelques produits locaux, 
présents de façon permanente sur nos étagères, sans 
précommandes : miel, jus de pommes et de poires, pétillants et 
gelées de pommes, cidre, bières, bocaux divers (sauce tomate, 
achards de légumes, rillettes de poules). Cette gamme sera 
bientôt étoffée. 
 

Pourquoi et comment passer commande pour les fruits et 
légumes ? 
Pour rappel, ces ventes se font actuellement sur 
« précommande ». Evaluer les justes quantités de fruits et de 
légumes reste un exercice difficile car les besoins fluctuent et 
ces produits sont périssables. Un formulaire de « pré-
commande » en ligne est donc envoyé chaque semaine, par 
mail, à notre liste de diffusion pour une commande ajustée 
auprès des producteurs. Pour les fruits et légumes les plus 
recherchés, des quantités supplémentaires sont commandées 
afin de satisfaire également les personnes de passage sans 
précommande.  
 
Pour recevoir notre formulaire en ligne, envoyez un mail 
à contact@kreizbrec.fr, nous vous ajouterons à notre liste de 
diffusion. Le formulaire est également publié chaque semaine 
sur facebook : kreizbrec@facebook.com. 
Des formulaires « papier » sont disponibles à l’épicerie (pour 
les personnes qui ne peuvent pas compléter le formulaire en 
ligne uniquement), venez nous rencontrer pour plus de 
renseignements ! 

Quels sont les horaires d’ouverture ? 
• Mercredi de 18h à 19h15 
• Vendredi de 16h30 à 19h00  
• Samedi de 10h à 12h 
 

Ces ouvertures sont rendues possibles par la présence des 
bénévoles qui tiennent les permanences, à 2, à 3 ou à 4. Nous 
les en remercions et invitons tous les Brécéens à partager cette 
expérience et à agrandir notre équipe de bénévoles. Simplicité 
et convivialité garanties ! (Inscriptions en ligne et/ou à 
l’épicerie). 
 
A venir… 
Un système d’adhésion sera prochainement mis en place 
(participation libre), afin de soutenir l’association et de 
participer aux frais de fonctionnement et investissements 
nécessaires à la pérennité du projet. 
Le projet poursuit son essor : de nouveaux produits et 
événements à venir courant 2024, nous vous tiendrons 
informés ! 

CCAS - Voyage séniors ANCV 
Les dates et le lieu du voyage ANCV ont été définies: 
Il se déroulera cette année du 9 au 16 septembre 2024 à Saint Pair sur Mer 
dans le département de la Manche. 
 
Les places étant limitées des critères de priorité pourront être définis. 
Si ce séjour vous intéresse, n’hésitez pas à vous manifester auprès de la mairie. 
Les informations complémentaires seront communiquées ultérieurement.  
 

Petit rappel :  
 
Le programme «seniors en vacances» est organisé par l’Agence nationale pour les chèques vacances (ANCV). Il permet aux 
personnes de plus de 60 ans à revenus modestes de partir en vacances en bénéficiant d’une aide financière de l’ANCV. 
Les bénéficiaires du programme d’aide sont les seniors qui répondent aux critères suivants : 
 

➢ Être âgé de plus de 60 ans ; 
➢ Être retraité et/ou sans activité professionnelle, 
➢ Votre impôt sur le revenu net avant « corrections » est inférieur ou égal à 61 euros ou non 

imposables.  
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Zoom sur les fermes de la commune 
Ferme de Bêl’Laine 
 
Johanna Colleau et Emilien Chaillou sont 
éleveurs de brebis laitières en agriculture 
biologique au lieu-dit le Bas Chemin à 
Brécé.  
Nous produisons du lait, principalement 
pour la laiterie Olga et pour quelques 
fromagers indépendants.  

Depuis quelques années, nous vendons de la viande d’agneaux, 
nés et élevés sur la ferme sous forme de colis de 7 à 11 kilos 
(1/2 agneau). Nous proposons également des saucisses, merguez 
et viande hachée de brebis issus de notre élevage. La viande est 
transformée par une entreprise locale, elle est conditionnée sous 
vide et prête à être dégustée. La partie viande continue son 
développement et depuis peu le projet de transformation 
fromagère a vu le jour.  

 
L’activité fromagère  
Ce projet de fabrication de fromage, Johanna en rêvait depuis le 
départ. C’est avec plaisir qu’elle a 
récemment installée son étal de 
fromage le vendredi de 17h à 19h30 
à la ferme de l’Alinière. Divers 
fromages sont proposés à la vente, il 
y en a pour tous les goûts. Une vente 
à l’épicerie Kreiz Brec est en cours 
de réflexion, une dégustation a eu 
lieu le samedi 17 février.  
Contact : 07 89 61 61 06 
fermebellaine@hotmail.com 
Facebook : Ferme Bêl’laine  

GAEC de l’Alinière 
 
Antoine Barbereau et Etienne 
Deforge sont les 2 associés du 
GAEC de l’Alinière, ferme 
paysanne en agriculture biologique. 
 
2 fois par semaine Antoine, paysan 
boulanger, allume son four à bois 
pour cuire des pains variés : 
campagne, seigle, méteil, pains aux 
graines de courge, lin tournesol, 3 
farines, brioches, cookies, focaccia. 
Toutes les farines sont issues des 
céréales produits sur la ferme, et on 
peut en acheter au détail. 

 
 
 
Tous deux exercent des 
activités de maraîchage et 
produisent des légumes 
variés tout au long de 
l’année sous tunnel ou en 
pleine terre.  
 
 
 
 

Etienne quant à lui élève aussi un 
troupeau de brebis et vend de la viande 
d’agneau en caissette ou au détail, ainsi 
que de temps à autre des merguez et des 
steaks hachés. 
En ce moment, c’est la période des 
agnelages et on peut y admirer les tout 
jeunes agneaux (de vraies peluches !)  
 
 

 
Les marchés pour 
vendre les produits de 
la ferme se déroulent 
les mardi de 16h à 
19h30 et vendredi de 
17h à 19h30. On y 
trouve également des 
produits d’autres 
producteurs locaux : 
miel, pommes, oeufs,
… Ils écoulent une 
partie de leurs légumes à l’épicerie Kreiz Brec. Depuis quelques 
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fromages de brebis.  
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Les canons effaroucheurs d’oiseaux 
L’arrêté préfectoral du 10 juillet 
2000 instaure plusieurs règles 
concernant le bruit. Il vise 
globalement la protection de la 
population contre les nuisances 
sonores. Il n’existe pas de 
règlementation spécifique aux 
canons effaroucheurs d’oiseaux et 
sangliers.  

En effet, ces canons font du bruit et donc relèvent de la 
législation sur le bruit de voisinage et d’activités. Par référence 
au code de la Santé publique, la règlementation sur le bruit des 
activités est codifiée. 

 
Chaque année, une période est déterminée par la chambre de 
l’agriculture afin de permettre l’utilisation des appareils sonores 
permettant d’effaroucher les oiseaux. La période printanière 
correspond à un important cycle de travaux pour les agriculteurs 
afin d’implanter les cultures. Les agriculteurs ont donc le souci 
de protéger leurs cultures en surveillant les attaques (maladie, 
insectes, corbeaux et sangliers).  
 
Les élus de la commune de Brécé souhaitent œuvrer pour le 
bien vivre ensemble et vous invitent à faire preuve de 
bienveillance envers les agriculteurs afin de faciliter leur travail. 

Agriculture 
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Epicerie associative - KreizBrec 
Nouveau collectif de l’association (bureau) 

Lors l’Assemblée Générale du 28/11 dernier, un nouveau 
collectif d’animation a été élu, composé de 11 co-présidents. 

Sur la photo : Jean-Paul Gérard, Guillaume Gallais, Tanguy Le 
Berre, Karine Burgault, Briag Boivin, Perrine Giraud, Nicolas 
et Bénédicte Beaudouin et Hélène Pichard. 
Sans oublier Ludovic Charpentier et Séverine Langlet  
 
Notre collectif œuvre sur les sujets suivants : horaires 
d’ouverture et organisation des permanences, partenariats, 
organisation logistique, matérielle, comptable, financière, 
événements, diversification de la gamme de produits, mise en 
place du lieu de vie, etc. 
 
Ventes de légumes, fruits et œufs bio 
Depuis le mois de septembre, l’association organise des ventes 
hebdomadaires de légumes, de fruits et d’œufs issus d’une 
agriculture biologique et majoritairement locale (hors bananes, 
clémentines, etc., non produits localement). 
 
Ces ventes sont complétées de quelques produits locaux, 
présents de façon permanente sur nos étagères, sans 
précommandes : miel, jus de pommes et de poires, pétillants et 
gelées de pommes, cidre, bières, bocaux divers (sauce tomate, 
achards de légumes, rillettes de poules). Cette gamme sera 
bientôt étoffée. 
 

Pourquoi et comment passer commande pour les fruits et 
légumes ? 
Pour rappel, ces ventes se font actuellement sur 
« précommande ». Evaluer les justes quantités de fruits et de 
légumes reste un exercice difficile car les besoins fluctuent et 
ces produits sont périssables. Un formulaire de « pré-
commande » en ligne est donc envoyé chaque semaine, par 
mail, à notre liste de diffusion pour une commande ajustée 
auprès des producteurs. Pour les fruits et légumes les plus 
recherchés, des quantités supplémentaires sont commandées 
afin de satisfaire également les personnes de passage sans 
précommande.  
 
Pour recevoir notre formulaire en ligne, envoyez un mail 
à contact@kreizbrec.fr, nous vous ajouterons à notre liste de 
diffusion. Le formulaire est également publié chaque semaine 
sur facebook : kreizbrec@facebook.com. 
Des formulaires « papier » sont disponibles à l’épicerie (pour 
les personnes qui ne peuvent pas compléter le formulaire en 
ligne uniquement), venez nous rencontrer pour plus de 
renseignements ! 

Quels sont les horaires d’ouverture ? 
• Mercredi de 18h à 19h15 
• Vendredi de 16h30 à 19h00  
• Samedi de 10h à 12h 
 

Ces ouvertures sont rendues possibles par la présence des 
bénévoles qui tiennent les permanences, à 2, à 3 ou à 4. Nous 
les en remercions et invitons tous les Brécéens à partager cette 
expérience et à agrandir notre équipe de bénévoles. Simplicité 
et convivialité garanties ! (Inscriptions en ligne et/ou à 
l’épicerie). 
 
A venir… 
Un système d’adhésion sera prochainement mis en place 
(participation libre), afin de soutenir l’association et de 
participer aux frais de fonctionnement et investissements 
nécessaires à la pérennité du projet. 
Le projet poursuit son essor : de nouveaux produits et 
événements à venir courant 2024, nous vous tiendrons 
informés ! 

CCAS - Voyage séniors ANCV 
Les dates et le lieu du voyage ANCV ont été définies: 
Il se déroulera cette année du 9 au 16 septembre 2024 à Saint Pair sur Mer 
dans le département de la Manche. 
 
Les places étant limitées des critères de priorité pourront être définis. 
Si ce séjour vous intéresse, n’hésitez pas à vous manifester auprès de la mairie. 
Les informations complémentaires seront communiquées ultérieurement.  
 

Petit rappel :  
 
Le programme «seniors en vacances» est organisé par l’Agence nationale pour les chèques vacances (ANCV). Il permet aux 
personnes de plus de 60 ans à revenus modestes de partir en vacances en bénéficiant d’une aide financière de l’ANCV. 
Les bénéficiaires du programme d’aide sont les seniors qui répondent aux critères suivants : 
 

➢ Être âgé de plus de 60 ans ; 
➢ Être retraité et/ou sans activité professionnelle, 
➢ Votre impôt sur le revenu net avant « corrections » est inférieur ou égal à 61 euros ou non 

imposables.  
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Mardi 15h30-17h30 
Mercredi 10H30 - 12H30 

            15H - 18H  
Vendredi 15H30 - 18H   
   Samedi 10H - 12H30  

 
2 rue des 4 vents 
 : 02 99 62 10 31 

 

mediatheque@mairie-brece.fr 

■  Médiathèque - Vent de Culture   

Vous pouvez emprunter  
 

5 livres + 5 CD + 5 revues  
 

+ 
 

2 DVD  
 
 

Nouvelle revue 

« We demain » propose des articles, des enquêtes et des reportages sur des sujets variés tels que 
l'agriculture biologique, les énergies renouvelables, l'économie circulaire, la mobilité douce, la 
consommation responsable, les innovations technologiques et environnementales. La revue donne la 
parole à des experts, des acteurs du changement et des personnalités inspirantes pour partager leur vision 
et leur expérience. 

Revues (ressources numériques) 

Le Portail des Médiathèques de Rennes Métropole vous donne accès à des revues gratuites. 
Pour les magazines féminins, c’est par ici : https://brece.bibenligne.fr/ 

Vous trouverez de nombres titres de revues sur tous les sujets ! 
Nous pouvons vous aider à créer votre compte. 

Tables thématiques Retour sur... 

Le mardi 13 février, les tout-petits ont profité de leur 
séance d’histoires et de comptines avec un Bébé bibli 
sur le thème des châteaux. Les enfants ont fini par une 
petite ronde et la construction d’une forteresse en cubes 
de bois !  

 
Inscription 

gratuite 
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■  Médiathèque - Vent de Culture   
Animations mars-avril 

Retour sur... 

Le vendredi 9 février a eu lieu le 
vernissage de l’exposition « A perte de 
vue ». S’en est suivi un concert de Jean-
No’ Le Jéhan. Une très belle soirée 
artistique ! Encore merci aux artistes ! 
 
Le mercredi suivant, les enfants ont eu la 
chance de participer à un atelier peinture 
mené par Stéphane Perraux. Ils se sont 
ainsi essayé à l’acrylique et ont imaginé 
des paysages merveilleux et colorés. 
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Enfance jeunesse 

Groupe scolaire 

Inscriptions année scolaire 2024-2025  
 
Les inscriptions à l’école de Brécé pour la rentrée scolaire 2024 
sont ouvertes à partir du lundi 11 mars.  
 
Pour inscrire votre enfant, vous pouvez prendre contact avec 
Mme Brunel, la directrice de l’école, le mardi ou le jeudi par 
téléphone : 02.99.00.11.57 ou par mail : ecole.0350153b@ac-
rennes.fr.  
 
Les documents suivants seront nécessaires pour constituer le 
dossier :  
 ➢ le livret de famille  

 ➢ un justificatif de domicile (facture, quittance de 
loyer...)  

 ➢ le carnet de santé de l’enfant  

 ➢ dans le cas d’un changement d’école, un certificat de 
radiation.  
 
Pour les enfants nés en début d’année 2022, un accueil en Toute 
Petite Section est proposé dans la limite des places disponibles. 
Les parents doivent effectuer une pré-inscription auprès de la 
directrice avant le vendredi 24 mai 2024.  
 
Si vous avez l'intention d'inscrire votre enfant au courant de 
l'année 2024-2025, merci de bien vouloir contacter la directrice 
le plus rapidement possible.  
 
Pour information, les portes ouvertes de l'école auront lieu 
le vendredi 24 mai de 17h à 19h.  

Relais Petite Enfance 
Tout au long du mois de janvier les enfants et leurs assistantes 
maternelles ont pu expérimenter les ateliers d’éveil sensoriels de 
l’approche Snoezelen . 
 
Cette pratique pédagogique, née au Pays-Bas, vise à faire vivre 
trois axes majeurs :  
 La sensorialité 
 La relation, la rencontre, la communication et le partage  
 Le bien-être, la détente, le confort et le plaisir. 
De quoi bien commencer l’année 2024 pour petits … et grands :) 
 
 
Cette conférence organisée par le Relais Petite Enfance de Cesson-Brécé a accueilli une soixantaine de 
participants. 
Suite à cette soirée, nous expérimenterons chaque mois une séance de temps d’observation telle que proposée par la formatrice 
Sylvie Hay sur la matinée d’atelier d’éveil. 

 
Les objectifs :  
Accompagner le processus de professionnalisation des 
assistantes maternelles  
Développer l’outil d’observation comme élément 
indispensable dans l’accompagnement des enfants 
Proposer aux enfants des temps d’exploration sans 
interférence extérieure  
Partager des expériences  
Développer une posture : j’observe avant d’agir  
(ce que je pensais qu’il allait se passer ne s’est pas passé) 
Développer la confiance en l’enfant 
 

Nous avons fêté les anniversaires de la période et Carnaval ! 
 
 
 
 

 
 
 
A venir :  
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Les Amis de l’École 

Repas annuel de printemps ! 
 
Les Amis de l’Ecole organisent leur repas de printemps le samedi 23 mars 2024, ouvert à tous ! 
 
Sur le thème des îles, nous vous proposons de fêter le retour du printemps et du soleil autour d’un repas exotique suivi d’une soirée 
dansante, qui se déroulera à la Mezz’Avel (salle mezzanine du complexe Roz Avel) à partir de 19h00. 

 
 

N’hésitez pas à venir en famille, avec vos amis, voisins, etc. à cet événement festif 
et convivial ! 
 
Menu proposé : 
 
Repas adulte - 16 € : Cari poulet (ou végétarien) + dessert + boisson + café ou thé 
Repas enfant - 8 € : Cari poulet (ou végétarien) + dessert + boisson 
 
Apéritif offert si vous venez déguisé(e) ou avec un accessoire sur le thème des 
îles ! 
 
Réservez vos places sans attendre pour passer un moment convivial, 
impérativement avant le 11 mars 2024.  
 
=> Bons de commande vierges déposés à la médiathèque, à la mairie et disponibles 
sur notre page facebook @amisecolebrece) 
 
Règlement impératif à la réservation, de préférence par chèque à l'ordre de :  
"Les amis de l'école". 
 
Bon de commande et règlement à déposer dans la boite aux lettres des Amis de 
l’école (extérieure, en haut de l’escalier).  

Espace Jeunes 
Une nouvelle organisation pour tes besoins 
 
Mercredi   - 14h30 à 18h 
Accueil libre où tu pourras échanger, discuter, jouer MAIS aussi 
un espace pour créer, faire des activités manuelles en autonomie 
(une animatrice est là pour t’aider si besoin). 
 
Vendredi  - 18h30 à 20h : pour tous 
  - 20h à 22h : ouverture pour les 3ème et plus 
Accueil libre 
Soirée thématique 
 
Samedi   - 9h30 à 12h 
Une idée (sortie, activité), un projet ? 
Des question sur ton orientation ? 
Les animatrices sont là pour 
t’accompagner en solo ou en groupe. 
  - Après-midi 
Ouverture sur projet ou activité organisé 
par vous. 
 
Pour plus d’information : 06.42.38.83.11 
Brece.jeunesse@leolagrange.org 
 
 
 

Création d’un séjour 
Pour les 3ème - Lycée 
Période du 22 au 26 juillet 2024 
 
 
Les services jeunesse d’Acigné, Brécé et Noyal-sur-Vilaine 
vous proposent de créer un séjour ensemble ! 
 
Nous souhaitons que vous 
puissiez être acteur de votre 
séjour ! Les activités seront à 
décider ensemble ainsi que le 
fonctionnement du séjour. 
Vous aurez un budget à 
respecter pour les repas et les 
activités. 
Des réunions de préparation, 
ainsi que des actions 
d’autofinancement seront 
obligatoires pour y participer ! 
Si cela vous intéresse, 
n’hésitez pas à contacter vos 
communes de référence. 
8 places par structure 
 

ASSOCIATIONS 
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 Le bien-être, la détente, le confort et le plaisir. 
De quoi bien commencer l’année 2024 pour petits … et grands :) 
 
 
Cette conférence organisée par le Relais Petite Enfance de Cesson-Brécé a accueilli une soixantaine de 
participants. 
Suite à cette soirée, nous expérimenterons chaque mois une séance de temps d’observation telle que proposée par la formatrice 
Sylvie Hay sur la matinée d’atelier d’éveil. 

 
Les objectifs :  
Accompagner le processus de professionnalisation des 
assistantes maternelles  
Développer l’outil d’observation comme élément 
indispensable dans l’accompagnement des enfants 
Proposer aux enfants des temps d’exploration sans 
interférence extérieure  
Partager des expériences  
Développer une posture : j’observe avant d’agir  
(ce que je pensais qu’il allait se passer ne s’est pas passé) 
Développer la confiance en l’enfant 
 

Nous avons fêté les anniversaires de la période et Carnaval ! 
 
 
 
 

 
 
 
A venir :  
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Les Amis de l’École 

Repas annuel de printemps ! 
 
Les Amis de l’Ecole organisent leur repas de printemps le samedi 23 mars 2024, ouvert à tous ! 
 
Sur le thème des îles, nous vous proposons de fêter le retour du printemps et du soleil autour d’un repas exotique suivi d’une soirée 
dansante, qui se déroulera à la Mezz’Avel (salle mezzanine du complexe Roz Avel) à partir de 19h00. 

 
 

N’hésitez pas à venir en famille, avec vos amis, voisins, etc. à cet événement festif 
et convivial ! 
 
Menu proposé : 
 
Repas adulte - 16 € : Cari poulet (ou végétarien) + dessert + boisson + café ou thé 
Repas enfant - 8 € : Cari poulet (ou végétarien) + dessert + boisson 
 
Apéritif offert si vous venez déguisé(e) ou avec un accessoire sur le thème des 
îles ! 
 
Réservez vos places sans attendre pour passer un moment convivial, 
impérativement avant le 11 mars 2024.  
 
=> Bons de commande vierges déposés à la médiathèque, à la mairie et disponibles 
sur notre page facebook @amisecolebrece) 
 
Règlement impératif à la réservation, de préférence par chèque à l'ordre de :  
"Les amis de l'école". 
 
Bon de commande et règlement à déposer dans la boite aux lettres des Amis de 
l’école (extérieure, en haut de l’escalier).  

Espace Jeunes 
Une nouvelle organisation pour tes besoins 
 
Mercredi   - 14h30 à 18h 
Accueil libre où tu pourras échanger, discuter, jouer MAIS aussi 
un espace pour créer, faire des activités manuelles en autonomie 
(une animatrice est là pour t’aider si besoin). 
 
Vendredi  - 18h30 à 20h : pour tous 
  - 20h à 22h : ouverture pour les 3ème et plus 
Accueil libre 
Soirée thématique 
 
Samedi   - 9h30 à 12h 
Une idée (sortie, activité), un projet ? 
Des question sur ton orientation ? 
Les animatrices sont là pour 
t’accompagner en solo ou en groupe. 
  - Après-midi 
Ouverture sur projet ou activité organisé 
par vous. 
 
Pour plus d’information : 06.42.38.83.11 
Brece.jeunesse@leolagrange.org 
 
 
 

Création d’un séjour 
Pour les 3ème - Lycée 
Période du 22 au 26 juillet 2024 
 
 
Les services jeunesse d’Acigné, Brécé et Noyal-sur-Vilaine 
vous proposent de créer un séjour ensemble ! 
 
Nous souhaitons que vous 
puissiez être acteur de votre 
séjour ! Les activités seront à 
décider ensemble ainsi que le 
fonctionnement du séjour. 
Vous aurez un budget à 
respecter pour les repas et les 
activités. 
Des réunions de préparation, 
ainsi que des actions 
d’autofinancement seront 
obligatoires pour y participer ! 
Si cela vous intéresse, 
n’hésitez pas à contacter vos 
communes de référence. 
8 places par structure 
 

ASSOCIATIONS 
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Brécé Basket Club 
Alors que la saison est bien avancée, que le 
printemps pointe le bout de son nez, l’occasion 
est toute trouvée afin de dresser un petit bilan 
des événements organisés par le BBC : 
 
• Challenge Benjamin pour nos jeunes U13 

(12-13 ans). Il s'agit d'un ensemble d'épreuves mis en place 
par la Fédération Française à l'issue desquelles les meilleurs 
sont appelés à aller se défier à différents niveaux 
(départemental, régional, national). 

 
• Matinée parents-enfants animée par le président du club 

accompagné de l’éducateur. Un rendez-vous regroupant 16 
duos parents-enfants. Une occasion de faire découvrir le 
basket aux petits comme aux grands à travers des parcours 
ludiques, challenges de tir, jeux collectifs... Un moment 
convivial comme on les aime au BBC. 

 
• Soirée de Noël : un moment convivial et festif, sans ballon 

(sauf pour les enfants, qui n’ont cessé de jouer dans le 
gymnase au rythme des rires et des jeux qu’ils se sont créés 
tout seuls !). L’occasion de discuter avec les éducateurs et 
coachs du club autour d’un apéritif offert par le BBC. 

• Tournoi 3 x 3 (discipline olympique) le 4 et 5 janvier, après 
une journée de stage accueillant 21 enfants de 9 à 16 ans. 
Ces deux jours de compétition ont regroupé au total 200 
participants, répartis en 54 équipes venues se défier par 
catégorie d'âge et de genre. Que des joueuses et joueurs 
d’Ille et Vilaine, dont certains et certaines évoluent au niveau 
régional voire pré-national. Un grand merci pour la 
confiance que nous a accordé chaque participant, ainsi qu’à 
la Ligue de Bretagne de Basket pour le prêt des 
chronomètres. Nos sponsors ont répondu présents, 
permettant d’offrir de beaux lots à nos gagnantes et 
gagnants. L’événement aura demandé une bonne préparation 
et animation, avec le passage de nombreux bénévoles à la 
buvette pour assurer des repas à tout le monde jusqu’à 3h du 
matin !  

Un bel événement avec de nombreux sourires, des paniers 
spectaculaires et des contres provoquant les belles réactions 
d’un public nombreux et réactif.  
Merci également à la mairie de Brécé d’avoir mis la salle de 
sports à disposition pour toute la durée de ce beau moment 
de basket.  

 
• Soirée Fluo Basket dans le noir, suite à la reprise du 

championnat en journée, samedi 20 janvier. Cette fois, place 
au ludique et aux multiples activités autour du basket, à la 
salle de Brécé ! Des parcours, des défis et quelques beaux 
paniers tout au long de la soirée. Encore une fois, les 
bénévoles ont répondu présents et en masse pour cette belle 
occasion. 

Et parce que la saison n’est pas terminée, il nous tenait à cœur 
de vous parler d’un des prochains événements que l’on 
organise : 
 
• Les 24h du lancer franc (week-end du 6 et 7 avril).  
Au-delà de son côté club familial qui grandit, il nous importe en 
effet de continuer à promouvoir des valeurs de respect et 
d'entraide. Dans cette optique, le BBC a décidé de mener une 
action de collecte de fonds. 24h du lancer franc. Peu importe 
que vous soyez basketteur·euse ou non. Tout le monde est 
bienvenu pour venir faire autant de tirs que souhaité ! Les 
bénévoles sont prêts et les thermos de cafés seront bien remplis. 
Les fonds collectés par cette action iront à l'association “Ouvrir 
les yeux (OLY)”. Cette association a été créée en novembre 
2000 par une personne atteinte par une NOHL (Neuropathie 
Optique héréditaire de Leber) qui lui a fait perdre la vision 
centrale en quelques semaines. Les objectifs de cette association 
sont multiples et visent à accompagner les personnes atteintes 
d’une NOH et leurs proches, à soutenir la recherche et à 
informer la société sur les déficiences visuelles. Un de nos 
anciens joueurs, Evan Thebault, 
est atteint par cette maladie (tout 
comme sa maman) et à notre 
niveau nous avons souhaité 
apporter notre soutien à cette 
association qui œuvre pour aider 
les personnes atteintes par cette 
maladie rare. Le premier lancer 
sera inauguré par la famille 
d'Evan Thébault. Nous comptons 
donc sur votre chaleureuse 
présence : plus nous serons 
nombreux, plus cette action 
collective solidaire sera porteuse 
de sens et d'espoir ! 
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Arabesque 
A l'occasion du printemps, 
Arabesque vous propose une 
rando le samedi 13 avril 
2024 encadrée par notre 
sympathique coach Ronald. 
 

Une participation est 
demandée de : 2€/personne 
ou 5€/forfait famille. 
 

Départ 18h parking salle des 
sports de Brécé, retour prévu 
vers 20h rue de la 
Chataigneraie Brécé. 

 

Pour notre organisation, merci de vous inscrire : 
arabesque35530@gmail.com - tél : 0620398484 
 

Depuis septembre 2023, Arabesque a renouvelé ses activités et 
avec elles deux nouveaux coachs ont fait leur entrée. 
Ci-dessous, Laura et Elouann se présentent et expliquent ce 
qu'ils proposent aux adhérents (tes) d'Arabesque. 
Nous avons également recueilli quelques réactions auprès de 
quelques adhérents (tes). 
 
1) Danse et Bien Être sur de la musique colombienne avec 
Laura : 

 
Depuis septembre 2023, 
Arabesque a renoué avec la 
danse grâce à la collaboration 
avec Laura Sotelo Munoz.  
 

Bienvenue Laura, peux tu 
nous parler un peu de toi et de 
ce que tu proposes aux 
adhérents Arabesque ?  

 
« Je m’appelle Laura SOTELO MUNOZ, et je suis de nationalité 
colombienne.  
 

Ma relation avec la danse a commencé depuis mon enfance car dans la 
culture de mon pays la danse est une partie indispensable de nos 
espaces de convivialité, et de notre manière d’échanger et d’approcher 
le monde.  
 

Ainsi, en grandissant, j’ai appris des “danses latines” telles que la salsa, 
le merengue, la cumbia… qui m’accompagnent jusqu’à présent, et que 
j’ai commencé à transmettre depuis septembre 2023 au sein de 
l’Association Arabesque à Brécé. 
 

Pour l’année 2023-2024, j’ai conçu un cours de danse en commençant 
par la découverte et l’exploration de la Salsa et depuis janvier, d’une 
danse folklorique colombienne qui s’appelle Cumbia. 
 

Je dis découverte et exploration car ce sont justement deux éléments 
fondamentaux de nos cours. Ensemble, à l’écoute de nos corps et des 
autres, les mercredis soir nous partons dans des explorations 
individuelles et collectives dans l’espace de danse. Ce sont des 
propositions qui nous invitent à chercher et redécouvrir le mouvement 
dans nos corps, l’envie et la joie de danser, la confiance dans notre 
propre manière de faire et dans le partage avec les autres… Et puis, au 
fur et à mesure, à apprendre et s’approprier les pas propres au type de 
danse. 
 

Cette approche de la danse et du corps, vient de mon parcours et des 
découvertes que j’ai faites depuis que je suis arrivée en France en 2014. 
D’une part, la danse contemporaine, et notamment l’improvisation, que 
j’ai apprise et pratiquée pendant plusieurs années à Paris. De l’autre, 
certaines activités de bien-être tels que le Yoga, le Qi Gong et le Qi 
danse. Enfin, des études en théâtre et en danse.  
 
Je suis très contente de partager à Brécé, à la fois la culture de mon 
pays, et la découverte de chacun/e de sa propre danse, dans une 
ambiance d’écoute du corps, de bien-être, de bienveillance et, bien-sûr, 
de joie ! » 
 

Merci beaucoup Laura pour cette présentation. Je ne suis sans 
doute pas objective car je participe au cours de danse mais c’est 
une bulle de bien être, un moment à soi, à la rencontre de soi 
même, une reconnexion avec son corps. Nous réapprenons à 
nous approprier l’espace, à lâcher prise, à avoir confiance en 
l’autre et en soi sans jugement, en toute bienveillance, bonne 
humeur. Laura est un véritable rayon de soleil et elle nous 
entraine avec elle. 
 
Cette activité se déroule le mercredi soir de 19h30 à 21h salle 
moduléole à Brécé. 
 
2) Cardio Boxing avec Elouann : 

 
Un cours de cardio/circuit training 
a été ouvert la saison dernière et 
cette saison le cours de cardio-
boxing qui regroupe des exercices 
basés sur les mouvements de boxe 
a été mis en place grâce à Elouann 
Louis. 
 

Bienvenue Elouann, peux tu nous 
parler un peu de toi et de ce que tu 

proposes aux adhérents Arabesque ? 
 
« Elouann LOUIS, 22 ans, coach sportif.  
 

Je propose les cours de cardio et de cardio boxe le mardi soir de 18h30 
à 20h30. Voici comment je les décrirais : 

Dynamiques, intenses et challengeants. 
 

Les objectifs de ces cours sont de passer un bon moment tout en 
apprenant à sortir de sa zone de confort. Faire en sorte de tout donner 
pour être satisfait de soi une fois la séance terminée.  
 

J'ai obtenu le BPJEPS Activité de la forme Option B (musculation et 
haltérophilie) en 2021 et mon DEUST Métiers de la forme en 2022. 
 

Mes motivations sont d'inculquer la culture de l'effort, discipline, 
d'utiliser mes compétences pour que chacun puisse faire du sport peu 
importe sa situation, sa condition physique. 
 

De réussir à ce que chacun prenne du plaisir à faire… » 
Merci beaucoup Elouann pour cette présentation.  
 
Mais qu’en pensent les adhérents ?  
• Marie-Noelle D. cours de cardio de 18h30  
« Bonjour, je m’appelle Marie-Noelle. J’ai 44 ans, pas vraiment 
sportive à la base. Je faisais déjà du yoga dans une autre association 
mais j’avais envie de suivre un cours plus physique pour me défouler. 
J’ai voulu tester le cardio pour me remettre en forme. L’inscription a 
été simple et les bénévoles d’Arabesque m’ont très bien accueillie lors 
du forum des associations. J’apprécie ce cours car je me dépense 
vraiment dans une ambiance décontractée, sans compétition. Je 
recommande :) » 
 
• Marie J. cours de cardioboxing de 19h30 
« Je ne connaissais pas le cardio-boxing lorsque j’ai décidé de m’y 
inscrire, je me suis lancée et j’ai découvert une activité qui permet de 
se défouler tout en améliorant le cardio et en travaillant tous les 
groupes musculaires tant au niveau des bras, des jambes et des abdos. »  
 
Cette activité se déroule le mardi soir de 19h30 à 20h30, salle 
moduléole Brécé. 
 
Maintenant que vous avez plus d'informations sur ces 
activités, vous êtes curieux (se) d'essayer, alors n'hésitez pas à 
nous rejoindre pour un essai.... 
 
Vous pouvez également nous contacter : 
arabesque35530@gmail.com - tél : 0620398484 
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des événements organisés par le BBC : 
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par la Fédération Française à l'issue desquelles les meilleurs 
sont appelés à aller se défier à différents niveaux 
(départemental, régional, national). 
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accompagné de l’éducateur. Un rendez-vous regroupant 16 
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ludiques, challenges de tir, jeux collectifs... Un moment 
convivial comme on les aime au BBC. 
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tout seuls !). L’occasion de discuter avec les éducateurs et 
coachs du club autour d’un apéritif offert par le BBC. 

• Tournoi 3 x 3 (discipline olympique) le 4 et 5 janvier, après 
une journée de stage accueillant 21 enfants de 9 à 16 ans. 
Ces deux jours de compétition ont regroupé au total 200 
participants, répartis en 54 équipes venues se défier par 
catégorie d'âge et de genre. Que des joueuses et joueurs 
d’Ille et Vilaine, dont certains et certaines évoluent au niveau 
régional voire pré-national. Un grand merci pour la 
confiance que nous a accordé chaque participant, ainsi qu’à 
la Ligue de Bretagne de Basket pour le prêt des 
chronomètres. Nos sponsors ont répondu présents, 
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organise : 
 
• Les 24h du lancer franc (week-end du 6 et 7 avril).  
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le monde.  
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Maintenant que vous avez plus d'informations sur ces 
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Vous pouvez également nous contacter : 
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RDV (Randos Découvertes Visites) 
8ème bourse multicollection 

21 avril 2024 - 9h/17h 
Complexe Roz Avel 

 
Exposition de véhicules anciens 
Entrée visiteur : 1,50€ 
Petite restauration - Buvette 
 
Duo mythique qui va être reconstitué grâce à 
William Alain collectionneur « Bourvil » et Loïs 
Robinard collectionneur « De Funès » qui ont 
accepté de participer à notre journée 
multicollection. 
Christian Siloret sera avec nous pour présenter la 
maquette d’une reconstitution d’un village 
d’antan ainsi que André Ferron qui exposera sa 
collection de fers à repasser. 
 
Les véhicules anciens seront présents sur le parking ainsi que les tracteurs de Roland 
et Dominique Pasquet. 
 

L’Atelier (sections Poterie/Argile et Dessin/Peinture) 

L'assemblée générale de l'Atelier s'est déroulée le 26 janvier dernier. 
Rapport moral, financier et reconduction du bureau : Maud Maffeis 
(présidente), Richard Mahieux (vice-président), Albert Loret (trésorier/
secrétaire), Elisabeth Piquet (membre active). 
 
L'exposition annuelle des travaux de l'année aura lieu à la médiathèque 
pendant le mois de mai prochain, sur le thème " Art et Jeux Olympiques". 
 
Contact :  
 
Poterie/Argile - Maud Maffeis : 02 99 00 24 99 ou Richard Mahieux : 06 79 
29 55 40 (cours 1 vendredi soir sur 2) 
 
Dessin/Peinture - Albert Loret : 06 20 00 45 80 (cours 1 jeudi soir sur 2) 

Celt’Pieds 

 
L'association Celt'Pieds organise une randonnée festive intercommunale de 17km avec la 
clé des champs de Noyal sur Vilaine et la Musaraigne d'Acigné : 
 

Le Dimanche 14 avril 2024 
 

Départ et accueil petit déjeuner - Espace Nominoé à Noyal sur Vilaine, à partir de 9h45. 
Ouverte à toutes et tous - prix : 10 € 
 
Randonnée ouverte à tous, à noter dans votre agenda, nous serons heureux de vous 
compter parmi nous.  
 
Inscription obligatoire avant le 22 mars 2024  
19 rue des prés-Hauts 35530 Brécé 
Soizic.belhomme@orange.fr 
 
le bureau Celt'Pieds 
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Dojo Servonnais 

Camille  

Le dojo servonnais organise  
Le SPORT au féminin 

Le 4 mai 2024 de 10h à 23h   
 

Salle Tréma - 10 rue Joseph Deshommes - 35530 Noyal-sur-Vilaine 
 
Activités : 
10h00 :  Boxing 5€ 
11h30 : Step   5€ 
14h00 : Dance fit 5€ 
15h30 : Self défense 5€ 
 
Forfait 4 activités  15€ 
 
Diner : 
19h00 : Rougail saucisse 10€ 

Brécé Running 
Samedi 27 Janvier, l’ALB Athle 35 
(association Loisirs de Brécé de course 
à pied) a organisé une assemblée 
extraordinaire pour valider avec les 
adhérents le changement de nom de 
l'association pour devenir : BRECE 
RUNNING. 

 
Pour expliquer ce projet, 
le bureau a d'abord fait un 
retour sur la création en 
2010 de l'association par 
une douzaine d'athlètes 
pour la plupart extérieurs à 
la commune. La section 
athlé 35 naît au sein de 
l’ALB avec le tennis de 
table et le basket. Le club 

tourné vers la compétition se distingue dans de nombreuses 
courses avec des podiums. 2 ans après avec le départ de 
quelques-uns le club évolue sous la présidence de Manu 
Grasland et l’encadrement de Ronald Vigner. Les foulées de 
Brécé sont organisées la 1ère fois en 2016 avec près de 500 
participants, les groupes jeunes sont créés et les inscriptions 
dans le club augmentent d’année en année. 
Avec l’arrivée du Covid et l’arrêt de la course pendant 3 ans, les 
effectifs se tassent. La création de « La Brécéenne », course 
nature de 14.5km en Septembre dernier connaît un vrai succès, 

ainsi qu’une nouvelle communication a permis d'attirer de 
nouveaux membres. 
Pour donner encore plus de visibilité, le changement d’identité 
s’impose. BRECE RUNNING véhicule mieux nos valeurs au 
sein de notre association pour accueillir les adeptes de la course 
à pied quel que soit leur niveau. Au cours de la soirée, le bureau 
a présenté les projets de l’année parmi lesquels la proposition 
aux adhérents de nouveaux maillots avec la nouvelle identité 
ainsi qu’une refonte du site internet. Par ailleurs, la 2ème 
édition de « La Brécéenne » aura lieu à l’automne. 

Le Bureau de Brécé Running 
 

Contact :   
- Jean jacques Gougeon (groupe adultes) 0660672437 
- Ronald Vigner (groupe Jeunes) 0608059462 

AMHV 
Grande Rencontre des Classes Inter-Pupitres 

Samedi 16 mars à 20h15 
EGLISE DE NOYAL SUR VILAINE 

 

Une grande rencontre inter-pupitres aura lieu le samedi 16 mars 2024 à 20h15 à l’Eglise de Noyal sur 
Vilaine. 
L’occasion pour nos « jeunes pousses » de découvrir le plaisir de la scène et de partager, ensemble, la 
musique ! 
Un grand moment pour nos apprentis musiciens. 
Entrée libre. 
Retrouvez toutes nos informations sur notre site : www.amhv.fr 
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QQuueellqquueess  ddaatteess  àà  rreetteenniirr……  
 

Vendredi 15 mars 2024   Collèges J. Brel  Portes Ouvertes 
Mercredi 20 mars 2024   Médiathèque   Fête du court métrage 
6 et 7 avril 2024    BBC    24 heures du lancer franc 
Vendredi 12 avril 2024   Médiathèque   Concert transhumance 
Samedi 13 avril 2024   Arabesque   Rando de Printemps 
Mardi 16 avril 2024    Médiathèque   Bébé Bibli 
Samedi 20 avril 2024   Amicale du Palet  Championnat inter club 
Dimanche 21 avril 2024   RDV    Bourse multicollection 
Dimanche 5 mai 2024   Oxygène   Braderie 

SORTIR 

Sortez en bus ! Au TNB 
LE FIRMAMENT 

Lucy Kirkwood/Chloé Dabert 
Théâtre 

 

Mardi 16 avril 2024 - 20h 
TNB, Salle Vilar 

Durée 2h45 avec entracte - à partir de 15 ans  
 
Au XVIIIe siècle, 12 femmes 
anglaises doivent décider du 
sort d’une condamnée à mort. 
Costumes d’époque, vidéos, 
troupe de 16 interprètes : 
ce spectacle choral est un 
drame social, captivant et 
haletant. 

1759 : Sally, jeune domestique, doit être pendue pour le meurtre 
d’une fillette qui était l’enfant de notables régnant sur une petite 
ville de province. Un jury populaire de 12 mères de famille, de 
différentes conditions sociales, doit juger. Dehors, la foule exige 
le châtiment ultime. Dedans, les débats font rage autour de la 
justice, du patriarcat, de la maternité, des conflits de classe 
sociale, du pouvoir. Ce bain bouillonnant de mots, de 
sentiments, d’émotions et d’arguments est pris en charge par 
une troupe féminine exceptionnelle qui fait entendre avec éclat 
chacun des enjeux de la pièce. 

Réservation avant le mardi 2 avril 2024 
 

Réservation auprès du TNB au 02 99 31 55 33   
ou sur Brécé : Françoise BUARD  au 06 03 92 94 50 

Oxygène Les Jardins du Vallon 

 
Cette année, la 31ème Braderie 
de Brécé se déroulera : 
 

le dimanche 5 Mai  
de 6h à 18h. 

 
L'association organise trois 
samedis de pré réservations. 
 
Ces 3 samedis de pré 
réservations auront lieu les :  
13, 20 et 27 avril de 10h à 
12h30 à la salle des sports. 
 
 
 
 
Tarifs des emplacements :  

- Particuliers : 3€/ml 
- Professionnels : 5€/ml  
 
Contact réservations :  
06 12 95 88 26 / 07 70 08 09 29/ 06 79 65 25 01 
 
Galettes saucisse - Buvette 
Manège pour enfants - Balade poney Inscriptions :  bit.ly/rennes_zerodechet 

 0 223 622 622 
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SIMAO
PEINTURE

P E I N T U R E  &  D É C O R A T I O N  

De la couleur dans la maison de vos rêves

Peinture : 
Intérieur et extérieur

 

Revêtements : 
Sols et murs 

 

Devis offert

07 49 04 90 62 Simaopeinture.fr Simaopeinture@gmail.com @simaopeinture
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Pierre-Marie & Aurélie  

 
 

Artisan Boulanger 
  

DEPANNAGE

Z.A. Croix Rouge - BRÉCÉ
35530 NOYAL-SUR-VILAINE

OLIVEROS ELECTROMENAGER   FRIGORISTE
s o u s  2 4  h e u r e s

Vente matériel neuf et occasion

Tél. 02 99 00 24 91

10 ans d’expérience
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Coi�eur - Visagiste - Conseil

C.Cial le Tilleul
35530 BRÉCÉ
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www.fontana-coi�ure.com
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